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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 5 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance
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générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la
loi fédérale sur l’assurance-accidents du 20 mars 1981 (LAA). Sa compétence pour juger du
cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan
matériel, le point de savoir quel droit s'applique doit être tranché à la lumière du principe
selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 230 consid. 1.1; 335 consid. 1.2;
ATF 129 V 4 consid. 1.2; ATF 127 V 467 consid. 1, 126 V 136 consid. 4b et les
références). Les règles de procédure quant à elles s'appliquent sans réserve dès le jour de
son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b, 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV
37 p. 316 consid. 3b). La LPGA s’applique donc au cas d’espèce.

E. 3
Interjeté dans la forme prescrite et le délai de 30 jours dès la notification de la décision, le
recours est recevable (art. 56 et 60 LPGA).

E. 4
Le litige consiste à déterminer si l'événement du 10 juillet 2007 constitue un accident
engageant la responsabilité de l'intimée.

E. 5
Aux termes de l'art. 6 al. 1 LAA, si la loi n'en dispose pas autrement, les prestations
d'assurance sont allouées en cas d'accident professionnel, d'accident non professionnel et de
maladie professionnelle. Est réputé accident toute atteinte dommageable, soudaine et
involontaire, portée au corps humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet
la santé physique, mentale ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA). Il résulte de
la définition même de l'accident que le caractère extraordinaire de l'atteinte ne concerne pas
les effets du facteur extérieur, mais seulement ce facteur lui-même. Dès lors, il importe peu
que le facteur extérieur ait entraîné, ou non, des conséquences graves ou inattendues. Le
facteur extérieur est considéré comme extraordinaire lorsqu'il excède, dans le cas
particulier, le cadre des événements et des situations que l'on peut, objectivement, qualifier
de quotidiens ou d'habituels (ATF 129 V 404 consid. 2.1; 122 V 233 consid. 1; 121 V 38



consid. 1a et les références). Pour les lésions dues à l'effort (soulèvement, déplacement de
charges notamment), il faut examiner de cas en cas si l'effort doit être considéré comme
extraordinaire, en tenant compte de la constitution physique et des habitudes
professionnelles ou autres de l'intéressé (ATFA non publié du 15 octobre 2004, cause U
9/04). Le critère du facteur extérieur extraordinaire peut résulter d'un mouvement non
coordonné. Lorsque le déroulement naturel du mouvement est influencé par un
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incidence extérieure est en principe remplie. Dans cette hypothèse, l'existence d'un facteur
extérieur extraordinaire doit être admise. En effet, le facteur extérieur, soit l'interaction
entre le corps et l'environnement, constitue en même temps le facteur extraordinaire en
raison de l'interruption du déroulement naturel du mouvement (ATF 130 V 118 consid. 2.1).
Le caractère extraordinaire peut ainsi être admis lorsque l'assuré trébuche, glisse ou se
heurte à un objet, ou encore lorsqu'il exécute ou tente d'exécuter un mouvement réflexe
pour éviter une chute (ATFA non publié du 7 octobre 2003, U332/02). Lorsque la lésion se
limite à une atteinte corporelle interne qui pourrait également survenir à la suite d'une
maladie, le mouvement non coordonné doit en apparaître comme la cause directe selon des
circonstances particulièrement évidentes.

E. 6
En l'espèce, selon la déclaration d'accident, le recourant, en soulevant une bordure, a
ressenti une forte douleur dans le dos. Il s'agissait d'une activité décrite comme habituelle
par l'assuré, qui a ajouté une "possible chute le 12 juillet 2007". Selon le rapport du
collaborateur de l'intimé du 21 septembre 2007, l'action de levage de la bordure de 50 kilos
s'est déroulée sans incident. Le recourant - qui a refusé de signer ce rapport- soutient que la
description des faits ne correspond pas à la réalité. Lors de l'audience de comparution
personnelle, le recourant a expliqué que la possible chute du 12 juillet 2007 ne se rapportait
pas à l'événement du 10 juillet 2007, mais au fait que deux jours après l'événement, il avait
dû porter une barrière en fer et qu'en raison des douleurs lombaires il avait failli tomber.
Quant au déroulement de l'événement du 10 juillet 2007, il a indiqué que les taquets de la
machine qui soulevait la bordure se sont ouverts, la bordure a glissé et s'est retrouvée sous
le niveau marqué par la ficelle; il s'est alors jeté en avant et a soulevé la bordure tout seul,
d'un côté, des deux mains. Il a alors senti son dos craquer et a ressenti une vive douleur. Le
recourant a indiqué que la bordure pesait plus de 80 kilos. Le Tribunal de céans constate en
premier lieu que la description de l'événement faite par le recourant diverge au fil du temps.
Dans la déclaration d'accident, il fait mention d'une possible chute qui en réalité ne se
rapporte pas à l'événement et du fait qu'il s'agissait d'une activité habituelle, alors que dans
ses écritures et lors de l'audience il soutient qu'il ne porte jamais de charges de plus de 25
kilos. Par ailleurs, il fait état dans ses écritures d'une bordure de plus de 50 kilos, puis en
comparution personnelle d'une bordure de 80 kilos. De même, le lâchage de la bordure par
la machine n'est évoqué que lors du recours et la notion de mouvement brusque est
invoquée pour la première à l'audience. Or, en présence de versions différentes au sujet des
circonstances, il faut, selon la jurisprudence, donner la préférence à celle que l'assuré a
donnée en premier, alors qu'il en ignorait les conséquences juridiques, les explications
nouvelles pouvant être - consciemment ou non - le produit de réflexions ultérieures (ATF
121 V 47 consid. 2a et les
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consid. 4.2 et n° U 519 p. 440 consid. 3.2; VSI 2000 p. 201 consid. 2d; ATFA non publié du



30 décembre 2004, U 97/04).

E. 7
Le Tribunal fédéral des assurances (ci-après TFA) avait admis le caractère accidentel de
l’événement dans le cas d’une infirmière qui avait empêché un patient de forte corpulence
de faire une chute inattendue lors de son transfert du lit au fauteuil roulant (RAMA 1994 n°
U 185, p. 79 consid. 2b). Il a jugé de même pour le cas d’une aide-soignante qui avait dû
fournir un effort violent et improvisé lors du déplacement d’une patiente d’un lit à une
chaise : en effet, le déplacement devait impérativement s’effectuer à deux en raison des
contraintes induites par l’invalidité de la patiente, mais la collègue de l’aide-soignante avait
lâché prise, de sorte que l’aide-soignante s’était retrouvée seule à supporter toute la charge,
pour éviter que la patiente ne chute. Le TFA avait considéré que le transfert de charge
s’était produit de manière relativement subite de sorte que l’aide-soignante n’avait pas à s’y
attendre ; ces circonstances excédaient le cadre habituel de l’activité de la recourante et
justifiaient d’admettre la survenance d’un facteur extérieur extraordinaire (cf. ATFA du 15
octobre 2004 U 9/2004). En revanche, le facteur extérieur extraordinaire a été nié dans le
cas du transfert (en tirant sur les alèses) d’un patient pesant entre 100 et 120 kilos d’une
table d’opération à un lit par un aide-infirmier ; le TFA a considéré que cette action faisait
partie de son travail quotidien et que l’on ne saurait parler d’un effort manifestement
excessif pour un homme d’âge moyen au bénéfice d’une bonne constitution physique (cf.
ATF 116 V 136). Il a jugé de même s’agissant d’un infirmier de 40 ans, exerçant son métier
depuis plus de 20 ans et faisant de la gymnastique tous les jours pour fortifier ses muscles
dorsaux, qui a dû retenir une patiente d’un poids entre 50 et 60 kg (ATFA du 14 février
2000 U 238/99), ou dans le cas d’un professeur d’éducation physique ayant subi une lésion
dorsale lors d’une démonstration de culbute sans qu’un fait particulier ou spécial ne
survienne (ATFA du 14 avril 2005 U 164/04). Dans un arrêt du 12 septembre 2001 (U
499/00), le TFA a aussi jugé que pour un homme de constitution athlétique ayant travaillé
dans la construction et le chauffage-sanitaire, habitué à porter et à soulever des charges
assez lourdes, le fait de renverser un fût de 200 kilos, sans le soulever, avec l’aide d’un
collègue de travail n’apparaît pas comme un événement extraordinaire ; rien dans le
déroulement de l’événement n’a fait apparaître l’existence ou la nécessité d’un mouvement
brusque, non coordonné, voire non prévu. L’effort nécessaire au renversement du fût ne sort
pas du cadre habituel de travail pour un ouvrier du bâtiment et n’a pas nécessité une force
que l’on pourrait qualifier d’extraordinaire. Le TF a aussi ni le facteur extérieur
extraordinaire dans le cas d'un employé de maison et jardinier qui avait soulevé un radiateur
en fonte de 80 kilos (ATF du 4 mai 2007 U 252/06).

A/239/2008 - 7/8 - En l'occurrence, force est de constater que l'événement du 10 juillet 2007
ne constitue par un accident au sens de la loi. En effet, d'une part le recourant, qui exerce la
profession de maçon, a toujours travaillé dans le bâtiment, ainsi que comme carreleur. Il est
âgé de 35 ans et jouit d'une bonne constitution physique (86 kg pour 1,78 m.). D'autre part,
les circonstances de l'événement ne permettent pas de retenir l'existence d'un mouvement
non coordonné. Enfin, le fait de soulever une bordure de 50 ou 80 kilos ne constitue pas
pour un ouvrier du bâtiment un événement qui sort du cadre habituel de son travail - ce que
le recourant a d'ailleurs admis dans le questionnaire de l'intimée - et n'a pas nécessité un
effort que l'on peut qualifier d'extraordinaire. Partant, l'événement en question ne peut être
qualifié d'accident. Au vu de ce qui précède, c'est à bon droit que l'intimé a refusé d'allouer
des prestations.



E. 8
Mal fondé, le recours est rejeté.
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